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SOIXANTE-SEPTIÈME SESSION 

qui se tiendra au Palais des Nations, à Genève 
et s’ouvrira le lundi 12 octobre 2009, à 10 heures*

I.  ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Atelier sur la construction écologique. 

3. Questions découlant de la session de la Commission économique pour l’Europe. 

4. La CEE et la FAO dans un environnement international en mutation: séance d’information 
et examen des faits nouveaux. 

5. Évolution des marchés en 2009 et perspectives pour 2010: 

a) Discussions sur les marchés; 

b) Rapports des pays sur les marchés; 

c) Prévisions par pays; 

d) Comité de rédaction. 

                                                 
* On trouvera la documentation disponible pour toutes les sessions, des renseignements 
complémentaires et les formulaires d’inscription à l’adresse: www.unece.org/timber.  
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6. Forum de politique générale CEE/FAO: le secteur forestier dans l’économie verte. 

7. Examen des activités menées depuis la soixante-sixième session et programme de travail. 

8. Évaluations des performances. 

9. Élection du Bureau. 

10. Questions diverses. 

11. Date et lieu de la prochaine session. 

12. Adoption du rapport. 

II.  ANNOTATIONS 

Ouverture de la session 

1. M. Jan Kubis, Secrétaire exécutif de la CEE, ou son représentant, ouvrira la 
soixante-septième session du Comité du bois. 

Point 1. Adoption de l’ordre du jour 

Documentation: ECE/TIM/2009/1 

2. Conformément au Règlement intérieur de la Commission, le premier point de l’ordre du 
jour est l’adoption de l’ordre du jour. 

Point 2. Atelier sur la construction écologique 

Documentation: ECE/TIM/2009/2 

3. Un atelier intitulé: «Face au changement climatique, vers une approche mondiale de la 
construction écologique» se tiendra le lundi 12 octobre, juste avant la session du Comité du bois. 
Il est organisé comme suite à la demande formulée par le Comité du bois et la Commission 
européenne des forêts lors de la Semaine européenne des forêts, de «continuer à travailler avec 
les autres comités de la CEE, y compris le Comité du logement et de l’aménagement du 
territoire, le Comité de l’énergie durable et d’autres organes, sur la question de la construction 
écologique et les questions connexes». Ce point de l’ordre du jour sera consacré à la synthèse des 
résultats de l’atelier. 

Point 3. Questions découlant de la session de la Commission économique pour l’Europe 

Documentation: ECE/TIM/2009/3 

4. Le Comité sera informé des décisions prises par la Commission à sa soixante-troisième 
session (mars-avril 2009), qui ont une incidence sur ses travaux, ainsi que d’autres décisions et 
faits nouveaux, transsectoriels notamment. Il sera invité à tenir compte de ces décisions lorsqu’il 
adoptera son programme de travail au titre du point 7 de l’ordre du jour provisoire. 
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Point 4. La CEE et la FAO dans un environnement international en mutation: séance 

d’information et examen des faits nouveaux 

Documentation: ECE/TIM/2009/4 

5. Le Comité sera informé des faits nouveaux concernant les activités d’instances comme le 
Forum des Nations Unies sur les forêts, la Conférence ministérielle sur la protection des forêts 
en Europe et la FAO, qui présentent un intérêt pour ses propres travaux. Il sera invité à en tenir 
compte lorsqu’il prendra des décisions sur ses travaux futurs. 

Point 5. Évolution des marchés en 2009 et perspectives pour 2010 

Documentation: ECE/TIM/2009/5 

6. Le Comité examinera les faits nouveaux intervenus en 2009 et les perspectives pour 2010 
en se fondant sur la Revue annuelle des marchés des produits forestiers 2008-2009 (Geneva 
Timber and Forest Study Paper, ECE/TIM/SP/24), les rapports des pays présentés par écrit, les 
prévisions nationales communes concernant les marchés et des exposés d’experts. Une 
déclaration faisant la synthèse des débats et des prévisions sera rédigée d’un commun accord 
pendant la session et publiée immédiatement après sous forme de communiqué de presse. 

a) Discussions sur les marchés 

7. Le thème général des débats sera: «Le marché des produits forestiers de la région de la 
CEE dans un contexte de crise économique mondiale». Les thèmes ci-après seront abordés: 

a) Marchés des produits forestiers et évolution des politiques dans ce secteur; 

b) Les principaux faits nouveaux économiques ayant une incidence sur les marchés des 
produits forestiers; 

c) Influence de la construction écologique sur le secteur forestier; 

d) Évolution du marché chinois; 

e) Marchés des produits forestiers certifiés; 

f) Politiques et cadres juridiques pour un commerce durable des produits du bois; 

g) Marchés du carbone; 

h) Évolution des marchés des matières premières bois et prévisions; 

i) Énergie provenant du bois: marchés et politiques; 

j) Évolution des marchés des bois résineux et prévisions; 

k) Évolution des marchés des feuillus (tempérés et tropicaux) et prévisions; 

l) Évolution du marché des panneaux en bois et prévisions; 

m) Les marchés du papier, du carton et de la pâte de bois et prévisions. 
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b) Rapports des pays sur les marchés 

8. Il est rappelé aux délégations membres du Comité du bois que les rapports des pays sur les 
marchés établis en anglais, en français ou en russe doivent être soumis au secrétariat1 au plus 
tard le 11 septembre 2009. Pour l’élaboration de ces rapports, elles devront suivre des 
instructions précises qui seront communiquées dans une note du secrétariat. Les rapports 
nationaux doivent être soumis sous forme électronique uniquement. Ils seront affichés à l’avance 
sur le site Web commun du Comité du bois et de la Commission européenne des forêts, à 
l’adresse suivante: http://timber.unece.org/index.php?id=200. 

 c) Prévisions par pays 

9. Les prévisions par pays pour 2009 et 2010 (établies d’après les réponses au questionnaire 
du Comité du bois qui sera envoyé par le secrétariat fin juillet 2009) devront être présentées au 
plus tard le 11 septembre 2009. Des exemplaires supplémentaires du questionnaire peuvent être 
demandés au secrétariat ou obtenus sur le site Web. 

d) Comité de rédaction 

10. Il est proposé que le Comité de rédaction chargé d’élaborer la déclaration sur les marchés 
se réunisse à 8 h 30 le jeudi 15 octobre 2009, en vue d’examiner le projet de rapport sur 
l’évolution des marchés et les perspectives, qui sera approuvé par le Comité au titre du point 12 
de l’ordre du jour provisoire. 

Point 6. Forum de politique générale CEE/FAO: Le secteur forestier dans l’économie 
verte 

Documentation: ECE/TIM/2009/6 

11. Le Forum aura cette année pour thème: «Le secteur forestier dans l’économie verte». 
Il aura pour but d’évaluer la situation du secteur forestier à une période où la crise économique 
mondiale provoque, dans toute la région de la CEE, des disparitions d’emplois, des fermetures de 
scieries, une chute des cours, une baisse des revenus et des réductions des budgets consacrés à la 
foresterie. Il sera l’occasion de comprendre et d’évaluer dans quelle mesure le secteur forestier 
peut bénéficier des vastes programmes d’incitation et des dépenses publiques engagés dans le 
monde entier pour rendre l’économie plus écologique. 

12. Les institutions des Nations Unies ont appelé à une transition mondiale vers une économie 
verte fondée sur de faibles émissions de carbone et une utilisation efficace des ressources, 
capable d’apporter de multiples bienfaits économiques, sociaux et environnementaux, en 
recentrant l’économie mondiale sur des investissements dans des technologies propres et les 
infrastructures «naturelles» telles que les forêts. Un «New Deal écologique», idée défendue par 
certains gouvernements et par les principales organisations internationales, permettrait de 
développer une économie verte en concentrant l’essentiel des investissements publics sur les 
activités écologiques telles que la construction de bâtiments faiblement consommateurs 
d’énergie, les transports durables et les sources d’énergie renouvelables. Appliquées aux niveaux 
mondial et national, de telles initiatives permettraient simultanément d’améliorer la qualité de 
                                                 
1 Section du bois, CEE, Division du commerce et du bois, Palais des Nations, 1211 Genève 10 
(Suisse), télécopie: +41 22 917 00 41, adresse électronique: info.timber@unece.org. 

http://timber.unece.org/index.php?id=200
mailto:info.timber@unece.org
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l’environnement mondial tout en réglant les problèmes économiques les plus urgents. Certains 
des actuels programmes d’incitation et de financement public s’adressent directement au secteur 
forestier ou l’influencent indirectement, notamment par le biais de la promotion des sources 
d’énergie renouvelables. 

13. Le Forum s’attachera à répondre aux questions suivantes: quelles sont les répercussions 
des programmes d’incitation et d’investissement dirigés vers l’économie verte pour le secteur 
forestier: de la gestion et la protection des forêts aux industries forestières et au recyclage? Quels 
sont les débouchés pour le secteur forestier et comment celui-ci peut-il peser sur les grandes 
orientations politiques? Que peuvent faire les pouvoirs publics, les responsables de la gestion des 
forêts et les entreprises face aux difficultés actuelles, non seulement pour survivre 
économiquement, mais aussi pour sortir renforcés de la crise économique en promouvant la 
dimension écologique du secteur? Le secteur forestier peut-il agir en prenant des initiatives, au 
lieu de simplement réagir? 

14. Les domaines porteurs pourraient être, notamment, la construction verte, la production 
d’énergie à partir du bois et les services que les forêts peuvent apporter à l’environnement. Les 
gouvernements, les entreprises, les chercheurs et les autres acteurs du secteur sont invités à 
échanger des renseignements et des idées sur les stratégies de développement à long terme 
du secteur forestier et sur les moyens dont il dispose pour contribuer à la mise en place d’une 
économie verte. Plusieurs études de cas consacrées à la survie à court terme et au développement 
à long terme du secteur forestier seront également présentées. 

Point 7. Examen des activités menées depuis la soixante-sixième session et programme 
de travail 

Documentation: ECE/TIM/2009/7 

15. Le Comité sera informé des activités menées depuis la soixante-sixième session, tenue 
conjointement avec la trente-quatrième session de la Commission européenne des forêts dans le 
cadre de la Semaine européenne des forêts, et du lancement du Plan stratégique du Programme 
de travail intégré CEE/FAO sur le bois et les forêts, 2008-2013, adopté au cours de cette session 
(ECE/TIM/2008/7). Le Comité, ayant défini les orientations stratégiques à long terme du 
programme, prendra connaissance d’une liste de résultats attendus pour 2010 et sera invité à 
approuver cette liste. 

16. Le Comité sera également saisi d’un projet de Cadre stratégique des Nations Unies 
(2012-2013) pour le sous-programme bois et foresterie de la CEE, qui comprend les objectifs, la 
stratégie, les résultats attendus et les indicateurs de performance du sous-programme. Le projet 
de cadre stratégique reprend les objectifs et la stratégie du programme tels qu’ils figurent dans le 
Plan stratégique 2008-2013. 

17. Au titre de ce point de l’ordre du jour, le Comité sera également invité à examiner et 
approuver la Stratégie concernant les forêts et le changement climatique, établie par le 
secrétariat, qui avait été invité par le Comité et la Commission lors de la Semaine européenne 
des forêts à mener une analyse des lacunes et à proposer des activités. Les activités sur les forêts 
et le changement climatique qui seront menées dans le cadre du Programme de travail intégré 
CEE/FAO ont été approuvées par le Bureau conjoint à sa réunion du 3 avril 2009. Elles 
s’inscrivent dans le prolongement des orientations stratégiques de la FAO sur les forêts et le 
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changement climatique et du Cadre stratégique concernant les forêts et le changement climatique 
du Partenariat de collaboration sur les forêts. 

Point 8. Évaluation des performances 

Documentation: ECE/TIM/2009/8 

18. Au titre de ce point de l’ordre du jour, le Comité sera informé des évaluations de 
performances pour l’exercice 2008-2009, en particulier du rapport de performance du 
programme des Nations Unies et de l’autoévaluation concernant le processus d’élaboration, le 
contenu, la diffusion et l’utilisation du rapport CMPFE/CEE/FAO 2007 sur l’état des forêts de 
l’Europe. 

19. Le Bureau conjoint de la CEE et de la Commission européenne des forêts, qui est chargé 
de mettre en œuvre le programme de travail, sera invité à évaluer les performances du 
programme, à sa première réunion de 2010, sur la base des résultats communiqués pour chaque 
domaine d’activité convenu par le Comité à sa soixante-sixième session, dans le cadre du 
processus d’évaluation biennale de la CEE. Le Comité sera informé par écrit des résultats de 
cette évaluation. Dans le même temps, le Bureau conjoint passera en revue les résultats attendus 
et les indicateurs de performance pour chaque secteur de ses activités, pour l’exercice 
2010-2011, sur la base d’un texte établi par le secrétariat qui prendra en compte les résultats de 
l’évaluation de l’exercice 2008-2009. 

Point 9. Élection du Bureau 

20. Conformément à son règlement intérieur et selon l’usage, le Comité doit élire un président 
et deux vice-présidents qui resteront en fonctions jusqu’à la fin de la soixante-huitième session. 
À la soixante-sixième session, M. Branko Glavonjic (Serbie), Président, et M. Johann Dengg et 
Mme Linda Langner, Vice-Présidents, ont été élus et resteront en fonctions jusqu’au terme de la 
soixante-septième session. 

Point 10. Questions diverses 

21. Au moment de la rédaction du présent document, le secrétariat n’avait pas de questions à 
proposer au titre de ce point. 

Point 11. Date et lieu de la prochaine session 

22. Il est proposé que le Comité du bois tienne sa soixante-huitième session parallèlement à la 
Conférence internationale de la Society of Wood Science and Technology, à Genève, dans la 
semaine du 11 octobre 2010. 

Point 12. Adoption du rapport 

23. Le Comité sera invité à adopter son rapport sur la base d’un projet établi par le secrétariat. 
Conformément au plan d’action de la CEE, ce rapport sera court et à vocation décisionnelle. 
Il sera également invité à adopter officiellement une déclaration sur les marchés, fondée sur les 
discussions au titre du point 5 et approuvée par le Comité de rédaction le jeudi 15 octobre 2009 
dans la matinée. 
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III.  CALENDRIER PROVISOIRE 

COMITÉ DU BOIS, soixante-septième session 

Mardi 13 octobre 2009 

10 heures Point 1. Adoption de l’ordre du jour 

 Point 2. Atelier sur la construction verte (résumé) 

 Point 3. Questions découlant de la session de la CEE 

 Point 4. La CEE et la FAO dans un environnement international en 
mutation 

15 heures Point 5. Discussions annuelles sur les marchés: les marchés des produits 
forestiers de la région de la CEE face à la crise économique 
mondiale 

18 heures Réception organisée par la présidence 

Mercredi 14 octobre 2009 

10 heures Point 5. Discussions sur les marchés (toute la journée) 

Jeudi 15 octobre 2009 

10 heures Point 6. Forum de politique générale «Le secteur forestier dans l’économie 
verte» 

Vendredi 16 octobre 2009 

10 heures Point 7. Examen des activités depuis la soixante-sixième session et 
programme de travail 

 Point 8. Évaluations de performances  

 Point 9. Élection du Bureau 

 Point 10. Questions diverses 

 Point 11. Date et lieu de la prochaine session  

 Point 12. Adoption du rapport 

13 heures Clôture de la session du Comité du bois 

----- 


